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 n° 292 049 du 18 juillet 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. VRIJENS 

Kortrijksesteenweg 641 

9000 GENT 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 novembre 2022, par Madame X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire, prise le 11 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après ; la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 22 novembre 2022 avec la 

référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 30 mai 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des 

étrangers. 

 

Entendues, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me B. VRIJENS, avocate, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ALJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocate, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée.  

 

1.2. Le 20 avril 2022, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de descendante d’un ressortissant 

belge. Le 11 octobre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour 

sans ordre de quitter le territoire. Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit :  

  

« En exécution de l'article 52. § 4. alinéa 5, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, Ia demande de 

carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de l’Union introduite en date du 

20.04.2022, par : 

Nom E. H. A. 

Prénom(s) : A. 

[…] 

est refusée au motif que :est refusée au motif que :  

  □     l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les 

conditions pour   bénéficier de droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre 

de la famille d’un citoyen l'Union ou d'autre membre de la famille d'un citoyen de l'Union ; 

 

Le 20.04.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial 

en qualité de descendante de E. H. F. (NN […]) de nationalité belge, sur base de l’article 

40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers. 

 

A l'appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien 

de parenté avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition 

de la qualité « à charge » exigée par l'article 40ter de la loi du 15/12/1980, n'a pas été 

valablement étayée. 

 

En effet, même si la personne concernée a prouvé qu'elle n’avait pas de ressources ou 

que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour 

subvenir à ses besoins, elle reste en défaut de démontrer qu'elle bénéficiait d’une aide 

matérielle ou financière de la personne lui ouvrant le droit au séjour, lorsqu'elle était dans 

son pays d'origine ou de provenance. A cet effet, l’intéressée a produit 11 preuves de 

transferts d'argent : 3 en 2012, 2 en 2011, 5 en 2010, 1 en 2009 Néanmoins, au vu du 

nombre de transferts d’argent, nous ne pouvons attester de la régularité de ces aides 

financières, ainsi que d'une prise en charge entière étant donné les différents montants 

transférés (variant de 556 à 205€).  

Quant aux transferts d'argent réalisés de 2013 à 2022, ceux-ci ne peuvent être pris en 

considération étant donné que t'intéressée se trouve en Belgique depuis 2012, selon son 

Registre National et selon le billet d'avion FEZBRUXELLES produit datant du 

16/10/2012. De plus, il semble que l’intéressée n'ait pas quitté le Royaume depuis lors 

étant donné les attestations d’inscription à différentes universités et hautes écoles belges 

produites datant de 2013 à 2017, et étant donné l'adoption de l'intéressée ayant pris effet 

le 31/10/2019. 

 

Au vu de ce qui précédé, les conditions de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, I’établissement et l'éloignement des étrangers ne sont pas 

remplies, la demande est donc refusée. » 
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2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen libellé comme suit « schending van de 

artikelen 40bis en 40ter van de wet van 15 december 1980, schending van de artikelen 2 

en 3 van de wet van 29 juli 1991 betreffende de formele motivering van 

bestuurshandelingen, schending van de algemene rechtsbeginselen en beginselen van 

behoorlijk bestuur, m.n. het evenredigheidsbeginsel, het zorgvuldigheidsbeginsel, de 

motiveringsplicht, het vertrouwensbeginsel de hoorplicht en het recht op verdediging 

(traduction libre : violation des articles 40bis et 40ter de la Loi, des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, violation des 

principes généraux de bonne administration, notamment le principe de proportionnalité, le 

principe de diligence, le devoir de motivation, le principe de confiance légitime, le devoir 

d'être entendu et les droits de la défense) ».  

 

2.1.2. Elle soutient que la motivation selon laquelle la requérante ne remplit pas toutes les 

conditions prévues à l’article 40ter de la Loi ne sont pas remplies est erronée. Elle reproduit 

l’article 40ter, s’adonne à quelques considérations et souligne qu’il ressort clairement des 

documents produits que les conditions de logement suffisant, d'assurance maladie et de 

moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers ont été démontrées. Elle affirme que 

la requérante remplissait donc bien les conditions prévues par la Loi, contrairement à ce 

que prétend la partie défenderesse. 

 

Elle note que la décision est motivée par le fait que la requérante n'a pas démontré qu'elle 

était à la charge de la personne de référence dans le pays d'origine. Elle relève que cette 

condition est prévue à l’article 40bis et non à l’article 40ter de la Loi. Elle conclut dès lors 

en la violation de cette disposition et de l’obligation de motivation. 

 

Elle explique qu’à tout le moins, la motivation est erronée en ce qu’elle affirme que la 

requérante n'a pas prouvé qu'elle a bénéficié d'une aide matérielle ou financière de la part 

de la personne de référence dans le pays d'origine. Elle rappelle avoir fourni onze preuves 

de virement et ajoute que la mère de la requérante payait ses frais de scolarité et lui 

remettait de l’argent en mains propres à chaque voyage, au vu des frais importants 

occasionnés lors des transferts d’argent. Elle explique également que la requérante 

recevait de l’argent de la regroupante via des amis ou connaissance.  

 

Elle souligne que le Tribunal de la famille de Charleroi a également considéré que la 

regroupante s’occupait bien de la requérante depuis sa naissance. Elle soutient que la 

partie défenderesse ne peut en aucun cas ignorer ce jugement ayant force de chose jugée 

ou en contester le contenu en prétendant que la requérante n'a pas démontré qu'elle était 

matériellement ou financièrement dépendante de la regroupante au Maroc. 

 

Elle précise que, comme l’attestent les différents éléments fournis avec la demande, la 

regroupante a continué à subvenir aux besoins de la requérante depuis qu’elle réside en 

Belgique, soit depuis 2012. Elle note que la partie défenderesse a décidé de ne pas prendre 

ses éléments en considération dans la mesure où la requérante vivait en Belgique. Elle 

affirme que les transferts d’argent entre 2013 et 2022 sont dans la continuité de ce qui se 

faisait avant au Maroc et estime que la partie défenderesse ne peut les rejeter au seul motif 

que la requérante se trouvait en Belgique ; la requérante est soutenue par la regroupante 

depuis sa naissance jusqu’à aujourd’hui.  

 

Elle soutient que lorsqu'une personne a déjà résidé en Belgique pendant une période de 

10 ans, la Belgique peut être considérée comme le pays de résidence habituelle avant la 
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demande de regroupement familial. Selon elle, la partie défenderesse devait motiver les 

raisons pour lesquelles ni la preuve des versements en Belgique, ni le contenu du jugement 

d'adoption n'ont été pris en considération.  

 

Elle se livre à quelques considérations théoriques sur l’obligation de motivation et sur 

l’obligation de prendre en compte tous les éléments du dossier et conclut en leur violation.  

 

2.2.1. Elle prend un second moyen libellé comme suit « schending van artikel 22 van de 

Grondwet en artikel 8 van het Europees Verdrag voor de rechten van de mens. Recht op 

bescherming van het privé- en/of gezins- en familieleven (Traduction libre : violation de 

l’article 22 de la Constitution et de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l'Homme et des libertés fondamentales (ci-après ; la CEDH)) ».  

 

2.2.2. Elle explique que la regroupante s’occupe de la requérante depuis sa naissance dans 

la mesure où sa mère était malade à sa naissance et est rapidement décédée et elle n’a 

jamais eu de père. Elle explique que la requérante a été adoptée par la regroupante et son 

mari. Elle s’adonne ensuite à quelques considérations générales quant à l’article 8 de la 

CEDH et confirme qu’il n’y a, en l’espèce, aucun doute quant à l’existence d’une vie 

familiale. Elle estime que la décision est disproportionnée en ce que la partie défenderesse 

n’a pas pris en considération l’ensemble des éléments du dossier.  

 

Elle rappelle une nouvelle fois que la décision attaquée met fin à une famille en ce que la 

requérante a été adoptée par la regroupante et son époux. Elle regrette que la décision 

n’en prenne nullement compte alors que la partie défenderesse était bien au fait de 

l’adoption. Elle conclut en la violation des dispositions et principes invoqués.  

 

2.2.3. Elle ajoute finalement que la requérante a également développé une vie privée sur 

le territoire belge et soutient que la décision attaquée y porte également atteinte.  

 

3. Examen des moyens d’annulation 

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué. 

 

En l’occurrence, dans son premier moyen, la partie requérante s’abstient d’expliquer de 

quelle manière l’acte attaqué violerait le principe de proportionnalité, le principe de 

confiance légitime, le droit d'être entendu et les droits de la défense. Le premier moyen est 

dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces principes. 

 

3.2. Pour le surplus, Le Conseil note qu’il ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle 

affirme que la condition « être à charge » n’est nullement prévue à l’article 40ter de la Loi, 

mais bien à l’article 40bis de cette même Loi, lequel n’est pas d’application en l’espèce.  

 

Le Conseil rappelle à cet égard que l’article 40ter de la Loi prévoit, en son deuxième 

paragraphe, que « Les membres de la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de 

son droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, 

conformément au Traité sur l'Union européenne et au Traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent chapitre : 

1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils 

accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; 
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[…] ».  

 

Le Conseil note donc que l’article 40ter, §2, 1° de la Loi renvoie à la notion de descendant 

à charge telle que prévue par l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3° de la même loi. 

 

L’article 40bis, § 2, alinéa 1, 3°, de la Loi porte quant à lui que : « Sont considérés comme 

membres de la famille du citoyen de l’Union : 

[…] 

3° les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2° […] 

qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent […] ». 

 

Le Conseil rappelle également que la CJUE a, dans son arrêt Yunying Jia, précisé ce qu’il 

faut entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt que « la qualité de membre 

de la famille «à charge» résulte d’une situation de fait caractérisée par la circonstance que 

le soutien matériel du membre de la famille est assuré par le ressortissant communautaire 

ayant fait usage de la liberté de circulation ou par son conjoint » et que « l’article 1er, 

paragraphe 1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens que l’on entend 

par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant 

communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter 

le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins 

essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment 

où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit 

être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite 

par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre en charge ce même 

membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut 

ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance » (CJUE, 

9 janvier 2007, Yunying Jia, C-1/05, §§ 35 et 43). 

 

Cette interprétation a été confirmée notamment dans l'arrêt Flora May Reyes (CJUE, 16 

janvier 2014, Flora May Reyes, 16 janvier 2014, §§ 20-22).  

  

Le Conseil tient à rappeler que la condition d’« être » à charge visée à l’article 40ter, § 2, 

alinéa 1er, 1°, combiné à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la Loi implique qu’il doit s’agir 

d’une situation existante. Etant donné que l’article 40ter envisage expressément 

l’hypothèse d’un étranger qui accompagne ou qui rejoint un Belge ouvrant le droit au 

regroupement familial, le Conseil du contentieux des étrangers a régulièrement pu 

considérer qu’il s’agit d’une situation existant dans le pays d’origine ou de provenance.   

 

3.3. En outre, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre 

du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier 

si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que 

formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 
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3.4.1. En l’occurrence, le Conseil constate, à l’examen du dossier administratif, que la partie 

défenderesse a pu considérer que la requérante n’a pas démontré de manière suffisante la 

qualité de membre de famille « à charge » avant son arrivée en Belgique. En effet, elle a 

pu considérer que les éléments fournis, soit la preuve de onze versements entre 2009 et 

2012, de montants variables, ne suffisaient pas pour établir qu’elle était bien à la charge de 

la regroupante. Le Conseil note que cette motivation n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante, qui se borne à en prendre le contre-pied, mais reste en défaut de 

démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet 

égard. 

 

3.4.2. Le Conseil entend également préciser que la circonstance selon laquelle la 

requérante serait bien à la charge de la regroupante depuis son arrivée en Belgique, n’est 

pas de nature à énerver les considérations qui précèdent, cet élément ne pouvant suffire à 

lui seul à établir que la requérante se trouvait dans un lien de dépendance vis-à-vis de la 

personne rejointe lorsqu’elle se trouvait au pays d’origine. 

 

3.4.3. Ensuite, l’argumentation selon laquelle la regroupante payait les frais de scolarité de 

la requérante, lui donnait de l’argent en l’espèce lors de ses voyages au pays d’origine ou 

demandait à des intermédiaires de lui donner n’est nullement démontrée. En outre, force 

est de constater qu’il s’agit d’un élément nouveau et qu’il ne peut, dès lors, être reproché à 

la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte d’un élément non porté à sa 

connaissance avant la prise de l’acte attaqué.  

 

3.4.4. Le même constat peut être fait en ce qui concerne le jugement d’adoption dans la 

mesure où celui-ci n’a nullement été communiqué à la partie défenderesse avant la prise 

de l’acte attaqué. Le Conseil note à cet égard que, dans l’acte attaqué, la partie 

défenderesse ne conteste pour autant pas l’adoption de la requérante par la regroupante. 

Force est cependant de constater que cet élément ne démontre nullement le fait que la 

requérante était bien à la charge de la regroupante au pays d’origine, soit avant son arrivée 

en Belgique. 

 

Partant, le premier moyen n’est pas fondé.  

 

3.5. Sur le second moyen et le non-respect allégué de la vie privée et familiale de la 

requérante, le Conseil note que la décision attaquée n’est assortie d’aucune mesure 

d’éloignement. 

 

En tout état de cause, le Conseil d’Etat a déjà jugé que « Procédant à une mise en balance 

des intérêts en présence dans le cadre d’une demande de regroupement familial, le 

législateur a considéré que le bénéfice d’une autorisation de séjour, pour certains membres 

de la famille d’un Belge, ne pouvait être accordé que si certaines exigences étaient 

satisfaites […]. Si l’article 8 de la [CEDH] prévaut sur les dispositions de la loi du 15 

décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l’application de normes, tel l’article 40ter, qui lui 

sont conformes et assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la mise en 

œuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de l’étranger en Belgique. Dès lors, 

l’arrêt attaqué viole l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et méconnaît la portée de 

l’article 8 de la [CEDH] en considérant que cette dernière disposition impose à l’autorité 

administrative de procéder à une mise en balance des intérêts en présence, à laquelle le 

législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger de remplir les conditions légales 

prévues pour bénéficier du regroupement familial » (C.E., arrêt n° 231.772, prononcé le 26 

juin 2015).  
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Au vu de cette interprétation, à laquelle le Conseil se rallie, la violation de l’article 8 de la 

CEDH n’est pas établie, puisque la partie défenderesse a valablement pu considérer que 

la requérante ne remplissait pas les conditions rappelées au point 3.4. 

 

Partant, le second moyen n’est pas fondé. 

 

4. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit juillet deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 

 


